INTRODUCTION 

1. AUTEURS ET REMERCIEMENTS

Cette enquête mise en œuvre par le Centre d’Etudes et de Formation Populaire pour les Droits de l’Homme dirigé par Emmanuel KABENGELE KALONJI, a eu à être financièrement appuyée par la Délégation de la Commission européenne en RDC à qui l’équipe du CEFOP/DH témoigne toute sa gratitude.
Et n’eût été le concours de deux experts recrutés par le CEFOP/DH comme superviseurs d’enquêtes, on ne serait peut-être pas arrivé aux résultats escomptés. C’est cela qui justifie les remerciements du CEFOP/DH adressés à Monsieur Lolo ASAHO SHUNGU de l’Institut National des Statistiques et Monsieur Germain MULUMBA de la Dynamique de la Société Civile.

Et sans la bénédiction du Bureau de Coordination de la Société Civile du Kasaï Oriental, certaines organisations sur terrain pouvaient ne pas recevoir les enquêteurs. Et c’est un devoir de la plus haute importance pour l’équipe du CEFOP/DH de témoigner toute sa gratitude à l’égard de la Présidente du Bureau de Coordination de la Société Civile du Kasaï oriental (Madame Brigitte MBOMBO KATALAYI) ainsi qu’à toute l’équipe du Bureau de coordination pour la parfaite collaboration.

Enfin, l’on s’en voudra de ne pas remercier tous les enquêteurs déployés sur terrain ainsi que Monsieur Dieudonné TSHIBAMBA NKUNA DIPA pour la retouche de ce rapport afin de lui donner une forme.
2. CONTEXTE ET JUSTIFICATION
Le contexte général au cours de 2007 à 2008 en RDC est celui de l’installation progressive des institutions issues des élections. Il est fait des avancées et des reculs surtout en ce qui concerne l’évolution de la situation politique congolaise.

D’un côté, les gouvernements provinciaux ont été constitués et ont commencé à travailler. Et d’un autre côté, la population attend toujours des signes positifs de la part du gouvernement en termes d’actions d’intérêt général, mais qui tardent toujours à venir selon certains observateurs.

Et plus de deux ans après la mise en place des institutions démocratiques formelles au Congo, la grande partie de la population qui avait espéré des changements immédiats de la part du gouvernement congolais, ne cache plus sa déception : le budget de l’Etat connaît quelque peu de déficit dans son exécution. Et le 40 % que l’on se doit de retenir en province à la source sur les recettes à caractère national restent encore une utopie, d’après certains observateurs. Ainsi, en lieu et place de la retenue à la source de 40%, on fait plus avancer la rétrocession. 

La spécificité du contexte pour la province du Kasaï Oriental, se ressent beaucoup plus au niveau de l’existence de certains conflits fonciers à l’intérieur de la province où l’on a eu à noter particulièrement dans la deuxième quinzaine du mois de septembre 2007 le conflit entre les habitants du village de Tshitshianku à 90 Km de la ville de Mbujimayi où la population de cette contrée s’est mise à se disputer l’espace de terre à labourer. A Kabeya Kamuanga à 45 Km de la ville de Mbujimayi, on a également noté un conflit ouvert entre les habitants de cette cité et les exploitants étrangers de minerais comme le Malachite. Les habitants de ce coin veulent voir clair sur l’exploitation des ressources minières qui proviennent de leur sol. A Katanda, à environ 60 Km de la ville de Mbujimayi et dans la dernière semaine du mois de septembre 2007, s’est annoncé un conflit riche en drame et aux conséquences déplorables : plusieurs pertes en vies humaines (plus de 30 morts selon la version officielle des faits), plusieurs cases ou maisons incendiées, etc. Les habitants en conflit se disputent un espace de terre à cultiver. Le gouvernement central a même eu à dépêcher le Ministre de l’Intérieur ainsi que certains membres du gouvernement pour trouver solution au conflit qui oppose les habitants de ce coin appelés Bena Nshimba, Bena Muembia et Bena Kapuya. Et aux dernières nouvelles, certains hommes politiques seraient impliqués dans ce conflit et tireraient les ficelles dans l’ombre.

Le souhait du CEFOP/DH est de voir ces différents conflits être résolus et les auteurs traduits en justice. Car tout ceci a comme désavantage de faire échapper les investisseurs qui peuvent venir et qui pourraient aider à diminuer le chômage. Car c’est dans les coins où il y a conflit qu’ont été découverts certains gisements importants de plusieurs ressources naturelles. Et les organisations de la Société Civile du Kasaï Oriental se doivent de jouer un rôle actif et vibrant en proposant certaines pistes de solutions et en menant des actions des plaidoyers auprès de différents décideurs.

Et même alors, la situation des droits de l’homme dans la province du Kasaï Oriental est toujours très préoccupante : l’insécurité bat son plein avec tout son cortège de violations des droits de l’homme, sous leurs diverses formes. Et les différents auteurs de tous ces forfaits sont, entre autres, ceux qui sont censés assurer la protection des personnes et de leurs biens. Ainsi, certains éléments incontrôlés soit ayant des uniformes de police, soit étant habillés en civils mais portant des armes à feu sont à la base d’un nombre important de cas d’insécurité que l’on a rencontré particulièrement dans la ville de Mbujimayi au cours de la période de janvier à juillet 2008.

Au cours de l’exercice 2007, on avait noté un certain nombre d’abus des droits de l’homme commis dans l’enceinte du polygone minier de la MIBA du fait justement de certains éléments incontrôlés que communément on appelle « suicidaires ».

Toutefois,  la MIBA,  jadis considérée comme le poumon économique de la Province du Kasaï Oriental, accuse un certain déficit dans la production compte tenu du fait que l’outil de production est devenu très vétuste, le diamant devient rare et les « suicidaires »
 ont presque changé le fusil d’épaule et commettent plus de dégâts dans la cité qu’au sein du polygone minier lui même. Chose qui fait que bon nombre des personnes sur la ville de Mbujimayi reconnaissent ce phénomène comme étant à la base de l’insécurité, avec son cortège de graves violations de droits de l’homme sur la ville de Mbujimayi et ses environs. Et Mbujimayi, étant la principale ville de la province du Kasaï Oriental, à cause de la quasi-inexistence d’entreprises, la majorité de la population se livre à l’exploitation artisanale du  diamant qui attire également les hommes en uniforme.

Les difficultés d’ordre financier que connaît la Miba (plusieurs engins d’exploitation sont en panne) ont conduit à ce que les suicidaires déportent  la violence hors du polygone de la MIBA,  et s’attaquent à la paisible population. Ainsi une insécurité sévit dans la ville et dans ses périphéries entraînant  ainsi de graves atteintes aux droits humains. 

C’est dans ce contexte que se replacent les infractions telles que : abus de confiance, vol simple, vol qualifié, vol à mains armées, extorsion, meurtre, assassinat, viol, etc., qui sont rencontrées devant les juridictions tant civiles
 que militaires.

Concernant le secteur « administration de la justice », Global Rights, une ONG internationale dont le siège est à New York, a publié un rapport d’évaluation du secteur de la justice au Nord et Sud Kivu, Maniema et Nord Katanga mis sous le signe de SOS JUSTICE (Quelle justice pour les populations vulnérables de l’Est de la RDC ?). Les conclusions de ce rapport bien que concernant l’Est valent également pour la province du Kasaï Oriental avec quelques touches de spécificité. 

L’état des lieux du secteur de la justice au Kasaï Oriental rend compte de l’existence d’une certaine léthargie du juge et/ou du magistrat du parquet dans le traitement de certains dossiers même s’ils sont sensibles tant il est vrai que le juge ou le magistrat ne se voit pas suffisamment motivé pour traiter les dossiers concernés. C’est ainsi que ce rapport fait état d’un certain nombre de cas irréguliers qui constituent un blocage réel sur le plan de procédure. Alors que nous nous situons en matière pénale où la célérité dans le traitement des dossiers se doit d’être avant tout une règle d’or.
Les conditions carcérales dans les prisons de la province du Kasaï Oriental sont infra humaines. Le nombre des décès dans des prisons de la province du Kasaï Oriental est très élevé. Les infrastructures sont vétustes, inadaptées et dans un état de délabrement très avancé. Sur 100 % de la population pénitentiaire, 80 % sont constitués des prévenus et 20% seulement sont des condamnés. 
Toutes les prisons existantes sur la province du Kasaï Oriental sont de type colonial, et donc non adaptées aux réalités du moment et au contexte. Des prisons sont surpeuplées. La famine et la malnutrition chronique constituent les principales causes de mortalité élevée parmi les détenus. 
Les détenus survivent grâce aux gens de bonne volonté, aux fidèles des églises, aux ONG, aux hommes d’affaire, aux appuis ponctuels de l’autorité provinciale. Les maladies contagieuses en sont une autre cause. La tuberculose, la diarrhée, la malaria, et bien d’autres maladies déciment des détenus souvent abandonnés à eux-mêmes sans des soins de santé appropriés. Le non respect des règles minima de détention dans des prisons de la province du Kasaï Oriental constitue une violation flagrante des droits de la personne. 

Ainsi, dans le but d’aider la Société Civile du Kasaï Oriental, à se doter d’un cahier des charges suffisamment documenté, et qui reprend l’opinion de la grande partie de la population du Kasaï Oriental, le CEFOP/DH avec l’appui de la Délégation de la Commission européenne en RDC a eu à déployer un certain nombre d’enquêteurs sur terrain. Ces enquêtes, qui se sont voulues être celles de sondage d’opinions, ont répondu à certains objectifs bien précis.

3. Objectifs 

3.1. Objectif général
L’objectif général est de récolter les différentes attentes de la population afin de pouvoir les canaliser vers les élus
3.2. Objectif spécifique

Arriver à documenter le cahier des charges de la Société Civile du Kasaï Oriental de manière à lui permettre de disposer d’outil de base pour le plaidoyer.

4. Contenu du rapport

Au-delà de cette introduction et de la conclusion qui s’en suivra, ce rapport comprend trois parties :

·  La première partie traite de la méthodologie de l’enquête et de la qualité des données recueillies ;

·  La deuxième partie est relative à la présentation des résultats de l’enquête ;

·  La troisième partie concerne quelques leçons à tirer, ainsi que les principales recommandations. 

I. METHODOLOGIE DE L’ENQUETE ET QUALITE DES INFORMATIONS  RECUEILLIES

1.1.  CHOIX  METHODOLOGIQUE

L’approche méthodologique suivie dans le cadre de cette collecte a eu pour fondement la démarche décrite dans le manuel publié par l’institut National des Statistiques et des études économiques de la France sur l’organisation des enquêtes d’opinion publique et d’études des marchés.

Dans le domaine de l’opinion publique où il est d’un grand intérêt de connaître, sur des questions précises l’opinion représentative de l’ensemble d’une population, et non l’opinion déformée que peut fournir la presse, la radio ou d’autres moyens d’expression, l’importance de l’utilisation des méthodes scientifiques de sondage, exigeant la représentativité de l’échantillon est primordiale.

En rapport avec les objectifs de l’enquête et du type d’informations à recueillir, on a jugé normal d’interroger la population à travers les structures ci-après :

· Les organisations non gouvernementales locales ou nationales
· Les associations paysannes, agricoles, de pêcheurs, des éleveurs,…
· Les radios et les télévisions ainsi que les groupes de presse

· Les associations caritatives

· Les structures traditionnelles

· Les mouvements estudiantins

· Les mouvements religieux

· Les clubs d’écoute

· Les associations féminines

· Les mutualités et mutuelles

· Les centres de promotion sociale

· Les associations et mouvements des jeunes

· Les comités des parents

· Les comités de santé

· Les églises

· Les syndicats

La taille de l’échantillon visée est essentiellement fonction de la représentativité des informations à recueillir et de la précision recherchée, tout en maintenant l’enquête dans les limites acceptables de temps et de budget. Ainsi, l’option prise fut celle d’un échantillon qui fournit des informations représentatives avec une marge d’erreur relativement faible.

Par ailleurs, l’enquête s’est effectuée dans deux pools dont 

· Le pool de Mbujimayi, avec comme sites Mbujimayi, Ngandajika, Tshintshianku,….

· Le pool de Mwene Ditu ayant Mwene Ditu et Luputa comme sites.

Les sites urbains sont subdivisés en communes et en quartiers selon l’ancienne configuration de la manière suivante :

	Site urbain
	Nombre des communes
	Nombre des quartiers

	Mbujimayi
	5
	52

	Mwene Ditu
	3
	37


1.2. RECRUTEMENT, FORMATION  ET  
             DEPLOIEMENT DES ENQUETEURS

Toute la valeur d’une enquête repose sur la qualité des informations recueillies. Pour ce faire, le recrutement des enquêteurs a tenu compte de leur niveau d’instruction, de leur présentation générale et même de leur expérience.

Pour couvrir les différents quartiers, le CEFOP a recruté plusieurs enquêteurs répondant aux critères et ayant des connaissances techniques parfaites sur la matière objet de l’enquête, en raison de deux pools géographiques : le pool de Mbujimayi et celui de Mwene Ditu. Ces enquêteurs prestent  habituellement en qualité  de juristes, prêtres catholiques, statisticiens, agents de développement et autres

La formation des enquêteurs s’est déroulée pendant 2 jours c'est-à-dire du 18 au 19 juin 2008 à Mbujimayi et du 20 au 21 juin 2008 à Mwene Ditu.

Par ailleurs cette formation a consisté en :

· un enseignement général sur les objectifs de l’enquête, sur les méthodes et techniques de collecte des données ; 
· une spécialisation en salle initiant les enquêteurs aux questionnaires et à la manière de conduire l’interview ;
· un entraînement sur terrain. 

Les enquêteurs ont été par la suite déployés dans les différents quartiers de différentes communes.    

1.3. COLLECTE DES DONNEES SUR LE TERRAIN

Une durée moyenne de 8 semaines, du 01 juillet au 30 août 2008, avait été arrêtée pour chaque enquêteur, qu’il travaille dans le site urbain ou rural. Pour quelques enquêteurs toutefois, cette durée s’est prolongée pour leur permettre de terminer le travail.

L’unité d’enquête étant une structure, les enquêteurs devaient interviewer les responsables des structures qui, par hypothèse, représentent valablement les structures. 

1.4. SUPERVISION DU TRAVAIL DE TERRAIN

Deux experts dont l’un de l’Institut National des Statistiques du Kasaï oriental et l’autre de la Dynamique de la société civile ont été recrutés par le CEFOP/DH en raison de leur qualification et expérience en cette matière. Ils ont eu comme tâches de :

· Mettre à la disposition de l’enquêteur, un questionnaire adapté aux objectifs de l’enquête ;
· D’apprécier la qualité des enquêteurs sélectionnés par le CEFOP ;
· Préparer le terrain avant l’exécution de la collecte et affecter les agents de collecte auprès des structures ciblées en se rassurant qu’ils ont les instruments nécessaires pour le travail ;
· Organiser la formation des enquêteurs dans deux pools d’enquête ;
· Suivre la prestation de chaque agent de collecte pour se rassurer  que le travail se fait correctement ;
· Vérifier chaque fois le travail fait par l’agent de collecte, détecter les erreurs éventuelles et retourner, le cas échéant les agents sur le terrain après avoir corrigé les erreurs identifiées sur les questionnaires ;
· Donner le feed back aux agents qui montrent certaines défaillances, insuffisances dans la technique de remplissage du questionnaire ;
· Enregistrer tous les problèmes rencontrés par les agents de collecte et y trouver solution ;

· Dépouiller, analyser les données de l’enquête et contribuer à l’élaboration du rapport d’enquête ;

· Faire valider les données lors d’un atelier de validation.
1.5. DEPOUILLEMENT DES DONNEES

Etant donné que la plupart des informations recueillies sont qualitatives, nous avons opté pour un dépouillement manuel dans la mesure où le dépouillement informatisé avec les logiciels tels que EPINFO et SPSS a toujours été envisagé surtout pour des informations quantitatives, car facilitant la production des tableaux et le croisement des variables.

Cette opération s’est déroulée pendant plus de deux mois, soit du 08 juillet au 10 octobre 2008  et a été effectués par les deux experts recrutés à cet effet. Au total 1183 questionnaires ont été dépouillés.

II. PRESENTATION DES RESULTATS

L’enquête a porté sur un échantillon final de 1183 structures dont 40 % sont des organisations non gouvernementales et associations, 30% constitués des organisations confessionnelles et mouvements religieux, 15 % des organisations communautaires et 15 % des autres types d’organisation ( syndicats, groupes théâtrales,….).
Sur 1183 répondants aux questions des enquêteurs, 75 % sont des hommes et 25 % des femmes.

Le dépouillement a permis en outre de dégager des résultats clés suivants :

a) En rapport avec la promotion de l’agriculture au Kasaï Oriental  

La quasi-totalité de la population consultée (90%) a apprécié à sa juste valeur l’initiative du gouvernement provincial faisant de l’agriculture « une priorité des priorités », mais a émis certaines recommandations pour la réussite de cette mesure. Ainsi, pour la population consultée, l’on se doit : 
· de moderniser l’agriculture (achats des tracteurs, achats des semences améliorées) ;
· d’instaurer le système des crédits agricoles ;
· d’instaurer le système d’encadrement des paysans par les moniteurs agricoles ;
· de sensibiliser la population à l’importance de l’agriculture, facteur du développement ;
· d’exhorter les chefs coutumiers à accorder les terres arables à tout demandeur sans discrimination tribale ;
· de décourager les pratiques fétichistes et punir les coupables ;
· d’encourager le reboisement pour équilibrer le cycle des pluies ;
· d’appliquer la politique de labourer à crédit  et mécaniquement 

· d’allouer un budget important à l’agriculture ;
· d’encourager les coopératives agricoles ;
· de réhabiliter les routes de desserte agricoles pour stimuler la production grâce à l’évacuation facile ; 

· de stimuler les investissements dans le secteur agricole ;
· de renforcer les mesures et  interdire le feu de  brousse conformément au code  forestier ;

· de favoriser  l’agriculture  mécanisée.

b) En rapport avec le social
La population estime que le phénomène enfant de la rue prend des allures inquiétantes et propose de :

· Identifier les enfants orphelins vivant dans la rue ;
· Identifier les enfants dont les parents sont vivants et les réinsérer en leurs familles ;
· Sensibiliser les parents sur les droits de l’enfant  et les  dispositions  du nouveau code  de  protection  de l’enfant ;
· Impliquer les leaders religieux et les ONGs dans la résolution de ce problème ;

· Créer les emplois et bien rémunérer  les parents ;
· Créer les structures d’encadrement des enfants ;
· Appuyer les structures d’accueil et d’encadrement des enfants ;
· Appliquer les dispositions du nouveau code de protection de l’enfant ;
· Créer les écoles des métiers et les centres de rattrapage scolaire.
Les enquêtés ont par ailleurs dit que l’intervention de l’Etat en matière de catastrophes n’est pas efficace au Kasaï oriental. Il faut :

· Que  la Province  crée  un fonds  spécial  pour ce genre d’intervention ;
· Que l’Etat pense toujours à l’indemnisation des victimes ;
· Que l’Etat prenne des mesures préventives pour diminuer les catastrophes (assainissement de l’espace aérien, délocalisation des sites dangereux).
c) En rapport  avec  les  priorités de la province 

· 70% de la population interviewée ont déclaré  que les trois priorités  pour  la province  du Kasaï Oriental  sont électricité, la  sécurité  alimentaire  et l’emploi et ;

· 20%  ont dit  qu’il  s’agit  de la relance de la MIBA, la  sécurité  des personnes  et  de leurs  biens  et la  réhabilitation des routes de dessertes  agricoles ;

· 10%  voient les priorités ailleurs.
d) En rapport avec la  Justice, la Paix, la Sécurité et les Droits de l’Homme 

Bon nombre d’enquêtés  (près de 80% ) ont  estimé  que pour  que la RDC ait  une  armée     dissuasive  et une  force  de l’ordre  compétente ,  il faut : 

· Rémunérer  dignement  les militaires  et policiers ;

· Fixer  un critérium dans  le  recrutement  des  militaires  et policiers ;

· Organiser  les séminaires  de formation  et  de recyclage  au profit  des  forces  de l’ordre  sur les droits  de l’homme ; 

· Reformer  la police  et l’armée ;

· Equiper  la police  et l’armée.
En outre, l’enquête a montré que la population n’a pas suffisamment connaissance de ses droits et  devoirs  fondamentaux, et par conséquent il faut : 

· Vulgariser   les instruments  juridiques  des  droits  de l’homme (Déclaration  Universelle  des  droits  de l’Homme , la  convention  relative  aux Droits  de l’enfant,  la  Constitution , la  convention  sur l’élimination  de toutes  les formes  de discrimination  à l’égard  de la  femme , …) ;
· Sensibiliser la population sur  ses  devoirs (payement des taxes  et impôts,…) 

La population enquêtée a ensuite stigmatisé les cas de violation flagrante des droits de l’homme par les policiers, l’insécurité et la criminalité régnante dans la province du Kasaï Oriental. Elle a, en outre, préconisé ce qui suit :  

· Que  le gouvernement  provincial   prenne  ses responsabilités  en décrétant   une  série  d’actions  qui visent  la réduction sensible de l’insécurité  et de la criminalité  à travers  toute  la province ;
· Qu’il y ait renforcement de la justice  militaire ;

· Que  la loi  soit  appliquée  et les  criminels  punis  sévèrement ;

· Que  les patrouilles  nocturnes  non  fantaisistes  soient  organisées ;
· Que l’Etat dote la police des moyens logistiques conséquents.

e) En rapport avec la gouvernance démocratique et la participation citoyenne 
L’enquête révèle  ce qui suit : 
La retenue à la source des 40% des recettes des entités locales comme prévue dans la constitution est une chose louable car elle permet le développement  de la Province.  Mais alors, il faut :

· Que cela  soit  d’application  immédiate ;

· Qu’il  y ait  des mesures  d’accompagnement  pour  éviter  le dérapage  dans la gestion  de ces ressources.
En outre, la population enquêtée estime que les élus ne rendent pas suffisamment compte de leurs  actions à la population. Ils devront  alors :

· Organiser  des journées  « portes ouvertes »  lors  des  vacances  parlementaires ;
· Etablir des contacts permanents avec la base par des réunions, la radio, les conférences  de presse, les forums ouverts, le téléphone, les tribunes d’expression  populaire, etc.
La population est favorable à l’existence d’un cadre de concertation entre les élus et la société civile. Mais ce cadre devra :

· Etre  réellement  celui  qui permet  le rapprochement  entre  la population  et les élus  et aussi  un espace  idéal  permettant  à la population  de soumettre  ses problèmes ;
· Permettre à la population de suivre  régulièrement les actions des institutions  publiques. 
La société civile du Kasaï Oriental devra rendre régulièrement compte des actions salutaires menées  en faveur de la population et éviter d’être instrumentalisée.
En ce qui concerne la participation de la femme à la prise des décisions, la population enquêtée estime que cette participation est faible à cause  du fait  que : 

· Elle  a moindre  accès  à l’éducation ;

· Elle  est victime  de marginalisation  et  discrimination ;

· Elle  est  attachée  aux us  et  coutumes ;

· Elle  ignore   ses droits ;

· Elle  accuse  un taux  élevé  d’analphabétisme. Elle  souffre  du complexe  d’infériorité (notamment  à cause  de la pauvreté).
Il  faut  pour  cela :  

· Faire respecter  la disposition  constitutionnelle sur la parité ;

· Encourager  la scolarisation  de la  fille  et l’alphabétisation  de la  femme ;

· Vulgariser  les textes  sur les droits  de la femme ;

· Aider  la femme  à se libérer  des  us  et  coutumes.
Pour ce qui est de la corruption, presque tous les secteurs sont touchés  par la  corruption  (notamment  la justice, la  police, l’armée, l’administration  publique, l’enseignement, …)
Pour lutter contre  cette  corruption, il faut  selon  la population  interviewée : 

· Voter  une loi  contre  la corruption ; 
· Appliquer  les sanctions  prévues  dans  nos  lois ;

· Rémunérer  dignement  le personnel  (police, magistrats  agents  de l’Etat,…) ; 

· Eduquer  la conscience  de la population  par  les  actions  de sensibilisation ;

· Punir  exemplairement les juges, magistrats et tous ceux qui  ont le pouvoir  d’appliquer la loi lorsqu’un cas  de corruption  est signalé à leur charge ;

· Inviter  les autorités  du sommet à  prêcher  par l’exemple.

Quant à l’aspect « contrats miniers », les clauses  des contrats  signés  avec les exploitants  des ressources  minières  ne sont  pas connues  de la population ;  celle-ci n’est pas non plus consultée  avant  la signature  de ces contrats. Pour cela, l’on se doit de :

· Vulgariser  les différents  contrats ;
· Revisiter  certains  d’entre  eux  qui ne sont  pas conformes à la loi  et qui ne sont pas très  bénéfiques aux populations  autochtones ;

· S’habituer  à consulter  la population  à travers  les organisations  de la société  civile  avant  la signature des  contrats  miniers .
Pour ce qui est de la justice distributive, il n’y a pas application de la justice distributive en RDC. L’Etat  devra, tout  mettre  en œuvre pour distribuer  équitablement  le revenu  du pays  entre  ses citoyens.

En ce qui concerne le travail de l’administration publique, la majorité de la population consultée a  déclaré que  pour  rendre l’administration  publique  congolaise efficace  et stable,  il  faut :

· Informer  cette  administration ;
· Assurer  la  formation  continue  du personnel  de l’administration publique ;
· Rajeunir  le personnel  et  retraiter  le personnel  âgé ;

· Payer  dignement  le personnel  et uniformiser  le  barème  salarial ;

· Punir  exemplairement  les détourneurs  des deniers  publics ;
· Recruter  selon  les critères  de compétence  et éviter   le favoritisme.

Quant au respect du principe de séparation des pouvoirs, l’opinion estime qu’il n’y a pas  véritablement  respect  du principe  de séparation  de 3 pouvoirs  en RDC (Pouvoir exécutif, pouvoir  législatif , pouvoir  judiciaire ). Chaque pouvoir est alors tenu  de militer  pour son indépendance  vis-à –vis  des autres  conformément  à la loi.

Pour ce qui est de l’application de la sanction, les personnes  consultées  ont déclaré que l’application  de la sanction  en RDC n’est pas  effective  dans la  mesure  où : 

· L’impunité  règne ;

· Certaines catégories  des personnes  échappent  à la sanction, 

Pour cela, il faut : 

· Que l’Etat  mette  fin  à l’impunité ;
· Que  l’appareil  judiciaire  soit doté  des moyens   nécessaires ;

· Que la loi  soit  appliqué avec  rigueur ;

· Que   d’autres  magistrats soient  nommés  car ils  sont moins nombreux ;
· Une  série  des mesures  soit  prise  pour  réduire  la corruption. 

Concernant la participation de la population à l’élaboration du budget de l’Etat, 70 % des interlocuteurs ont déclaré  que  la population  ne participe  pas, de la  bonne  manière, à l’élaboration  du  budget provincial. Ils souhaitent alors qu’elle soit consultée à travers les organisations de la société civile et prenne part à l’élaboration du budget pour s’assurer si oui ou non le social  a été  pris  en compte.

En ce qui concerne le contrôle parlementaire, 60% de la population consultée ont estimé  que les actions du gouvernement ne sont pas  contrôlées  et suivies à la  lettre. D’où  les  députés  devront  renforcer les mécanismes  de contrôle. Car dans tout pouvoir non contrôlé, gisent, en effet, les germes de l’autoritarisme.
f) En rapport  avec l’investissement  et l’emploi 
· 89%  de la population  ont répondu  que depuis  l’abolition  du sauf –conduit, il  n’ y a pas encore eu présence  effective  et  remarquable des investisseurs  au Kasaï Oriental. Le taux  de chômage reste très élevé, entrainant des conséquences incalculables (phénomène  suicidaire, vols  à mains  armées, phénomène enfant de la rue, exploitation  clandestine  du diamant  au polygone  MIBA).

A cet  effet, la population  recommande  ce qui  suit : 

· La création  des conditions  favorables  à l’investissement ; 

· La réduction  ou allégement  des taxes  d’exploitation ;

· La concrétisation des différents  accords  signés  avec les  bailleurs ;

· La recherche  continue  des  investisseurs.
g) En rapport avec les infrastructures
L’enquête montre qu’il n’y a pas assez d’écoles publiques, des ponts, d’hôpitaux, d’aéroports, de qualité au Kasaï Oriental,  et les  routes  font  défaut. Il faut  que : 

· L’Etat  fasse  continuellement  des efforts  pour  doter  la province  des infrastructures  de base  de qualité ;

· Les 5 chantiers  de la  république  soient  réellement  vécus  au Kasaï Oriental ;

· L’investissement  soit  encouragé ;

· Les écoles  autrefois  supprimées  par le SECOPE soient réhabilitées. 

h) En rapport avec l’assainissement, l’environnement 

La majorité de la population enquêtée a estimé qu’il serait mieux de :
· Cibler les emplacements des décharges  publiques ;

· Etablir les lieux des poubelles publiques et domestiques ;

· Instaurer la police de transport des immondices et ordures ménagères ;

· Constituer des équipes  d’hygiène  publique  efficaces  pour établir  le  conditionnement  des  déchets, la destruction des ordures  et leur brulis ;

· Assurer un curage perpétuel dans la canalisation  des eaux  usées, un recyclage des  déchets  durs  et  plastiques, des produits  chimiques  et la lutte  contre  l’échappement  des  véhicules  automoteurs mal réglé.   

III. QUELQUES LEÇONS A TIRER  
Cette enquête a ressorti les différentes préoccupations de la population du Kasaï Oriental en ce qui concerne les principales recommandations à prendre en compte par les différents élus à quelque niveau qu’ils se trouvent. C’est pour nous une manière de donner voix à la population et inviter les élus de cette même population à être à son écoute.
En outre, reconnaissant les difficultés à mener une enquête d’opinion comme celle-ci auprès de la population et les limites inhérentes à cet exercice, le Centre d’Etudes et de Formation Populaire pour les Droits de l’Homme (CEFOP/DH en sigle) s’est engagé dans cette voie afin d’encourager les différents élus à être à l’écoute de la population et à agir dans le sens voulu par elle au profit de l’intérêt général. Et en faisant cela, on gagnera le pari de la gouvernance démocratique.
Cette enquête étant la première du genre à être réalisée par le CEFOP/DH, les recommandations et suggestions des uns et autres ne peuvent être que les bienvenues pour plus d’amélioration dans le futur. 

Qu’à cela ne tienne, cette enquête a néanmoins accouché de résultats d’une grande richesse dont on peut tenir compte pour l’élaboration d’un plan d’action réaliste. 
A chacun de voir sa part. 
ANNEXE

QUESTIONNAIRE  D’ENQUETE

FICHE  DE  COLLECTE  DES  DONNEES  SUR L’IDENTIFICATION  DES PREOCCUPATIONS  DE LA  POPULATION

POOL  D’ENQUETE : ………………………….
	N°
	QUESTIONS
	REPONSES (CODE)

	01

02

03

04

05

06

07
	Numéro de la fiche (Ne rien écrire à la question)

Date  de l’enquête 

Nom de l’agent enquêteur 

Date de vérification

Nom du superviseur

Date de saisie

Nom de l’agent de saisie
	/__/___/___/___/

/__/__/__/__/__/__/

………………………………………….

/__/__/__/__/__/__/

…………………………………………...

/__/__/__/__/__/__/

……………………………………………


MODULE I : LOCALISATION  DE LA  STRUCTURE

	08

09

10

11

12

13

14
	Province…………………………………………………………………...

District/Ville…………………………………………………………………

Territoire / Commune………………………………………………………

Cité…………………………………………………………………………

Secteur / Quartier…………………………………………………………..

Groupement…………………………………………………………….

Village / Rue Numéro…………………………………………………….




MODULE  II . IDENTIFICATION  DU  REPONDANT

	15
	Nom  du répondant …………………………………..


	

	
	Fonction du répondant au sein de la structure/ canal / réseau

1) Président / Directeur / Coordinateur

2) Secrétaire général

3) Autre ( à préciser ) ……………………


	 / ___/



	17
	Age du répondant
	/___/___/

	18
	Sexe du répondant

1) Féminin

2) Masculin
	/___/



	19
	Dénomination de la structure (en toute lettre)


	

	20
	Nature de la structure / Canal / Réseau

1) Etatique (gouvernementale)

2) Non gouvernementale

3) Confessionnelle

4) Traditionnel

5) Communautaire

6) Autres (à préciser)
	/___/

/___/

/___/

/___/

/___/

/___/

	21
	Adresse de la structure
	

	22
	Quel est le rayon  d’action de votre structure
	

	23
	Donnez le nombre des membres par  sexe
	

	24
	Est-ce que les actions du gouvernement sont contrôlées par la population ? Commentez

1  Oui 

2  Non


	/___/



	25
	La population participe – t – elle  à l’élaboration  du  budget    de  sa province ?
1 oui  

2 non  
	/___/



	26
	Que  pensez-vous  de l’application  effective  de la  sanction  en RDC ? 
	/___/

	27
	Est-ce que les  lois  et les  conventions  sont respectées  en RDC. citez  quelques  cas.

1 oui 

2 non   
	/___/

	28
	La RDC a-t-elle  une armée  dissuasive  et une  force  de l’ordre  compétente ?  Si non  que  proposez-vous ?

1 Oui  

2 Non
	/___/

	29
	L’administration  publique  est-elle  efficace  et stable ?

1 Oui 

2 Non  

Commentez ?
	/___/

	30
	Y a-t-il  effectivement  respect  de principe  de séparation des  pouvoirs  en RDC entre : 

a. Pouvoirs  judiciaire  et  exécutif ;

b. Pouvoirs  législatif  et  exécutif  

1. oui 

2. non 

 Explicitez.
	/___/
/___/

	31
	Quels  sont  les  secteurs  les plus  touchés  par  la  corruption ?        Citez-en
	

	32
	Comment  peut-on  lutter  contre  la  corruption ? 
	

	33
	Y a –t-il  pillage  des  ressources  naturelles  en RDC. 

1 Oui 

2 Non 

Citez  quelques  cas.
	/___/

	34
	Y a-t-il  application  effective  de la  justice  distributive  en  RDC  

1 Oui 

2 Non  

Si non  que  faire ?
	/___/

	35
	Comment  trouvez-vous  la gestion  des entités  administratives.

1 Bonne  

2 Mauvaise  

Expliquez- vous
	/___/

	36
	Que  pensez-vous  de la  retenue  à la source  de 40 %  de recettes  des entités  locales  comme prévu  dans  la  constitution
	

	37
	Est-ce que  l’opposition  politique  joue  pleinement  son rôle  en RDC. 

1 Oui

2 Non

Si  Oui  de quelle  manière ? Si  non  pourquoi ?
	/___/

	38
	Y a –t-il  respect  de la loi  sur la liberté  associative  et de la presse  

1 Oui

2 Non

Commentez 
	/___/

	39
	Est-ce que  la population  Congolaise  jouit  de ses  droits  fondamentaux  dont  notamment :

a. Droit  à la vie ;

b. Droit  à la liberté  associative ;

c. Droit  au développement.

1 Oui

2 Non

Que faire ?
	/___/
/___/
/___/


	40
	Les  citoyens  congolais  s’acquittent–ils effectivement  de leurs  devoirs  civiques  

1 Oui 

2 Non 

Commentez.
	/___/

	41
	Quelle  est l’importance  des taxes  et impôts
	

	42
	Pensez –vous  que la  femme congolaise  participe  suffisamment  à la prise  de décision  

1  Oui  

2  Non  

Commentez
	/___/

	43
	Pouvez–vous  nous  citer  quelques  réalisations : 

a. De  l’Assemblée  Provinciale ;

b. Du  Gouvernement  Provincial. 
	

	44
	Que  savez-vous  de la  bonne  gouvernance ?
	

	45
	Quel  changement  avez –vous  remarqué  depuis le déroulement  des élections  dans  votre province.
	

	46
	Connaissez –vous  comment  vous  pourriez  vous  faire  entendre  par les élus  au niveau  provincial  

1 Oui  

2 Non  

Commentez.
	/___/

	47
	Est-ce que vos élus rendent compte de leurs actions à la  population ?

1 Oui

2 Non 

Si non de  quelle  manière  devraient-ils le  faire ?
	/___/

	48
	Quelles  sont les 3 grandes  préoccupations  pour  améliorer  la vie  de votre  population ?
	

	49
	Que  devait  faire  le  gouvernement  en 1er  lieu ?
	

	50
	Comment  appréciez-vous  l’existence  d’un  cadre  de concertation  entre les organisations de  la société  civile  et les élus. 

1. Bonne  chose 

2. Mauvaise  chose 

Commentez
	

	51
	Sentez-vous  que  la Société  Civile  se préoccupe  des  intérêts  de la population ?

1 Oui 

2 Non 

Commentez 
	/___/

	52
	Est-ce que  la population  vit  en toute  quiétude, sérénité, liberté  de circulation. 

1 Oui

2 Non  

Commentez.
	/___/

	53
	Y a-t-il exaction, pillage  expropriation  des terres  arables  et  espaces  vitaux ?

1 Oui  

2 Non  

Explicitez.
	/___/

	54
	Y a –t-il  des tracasseries  douanières, administratives fiscales  et policières  dans votre  province ?

1 Oui

2 Non 

Illustrez  la réponse.
	/___/

	55
	Peut-on  parler  des procès  justes et équitables  dans notre  province ?

1 oui 

2 non 

 Justifiez –vous.
	/___/

	56
	Avez-vous  accès  facile  à l’information ?

1 Oui 

2 Non 

Si  oui  par quel moyen ? Si  non  pourquoi ?
	/___/

	57
	Y a –t-il  assez  d’écoles, des ponts, d’hôpitaux, d’aéroports  publics  de  qualité  construits  dans  votre province ?

1 Oui 

2 Non 

Que recommandez-vous ?
	/___/

	58
	Y a-t-il  amélioration  du pouvoir  d’achat  de la population 

1 Oui 

2 Non 

Commentez.
	/___/

	59
	Y a-t-il  maîtrise  de  l’inflation  et de la  stabilité  monétaire 

1 Oui 

2 Non 

Commentez 
	/___/

	60
	Faites-vous  recours  au circuit  bancaire ?  

1 Oui 

2 Non 

Commentez 
	/___/

	61
	Les  contrats  signés  par les  exploitants  des  ressources  sont-ils  conformes  aux lois ?

1 Oui 

2 Non 

Si  non, que faire ? 
	/___/

	62
	Y a-t-il  respect  des cahiers  des charges  par les  exploitants  des  ressources ?

1 Oui 

2 Non 
	/___/

	63
	La RDC exploite-t-elle ses ressources en toute quiétude et indépendance ?

1 Oui 

2 Non 

Commentez 
	/___/

	64
	Y a-t-il  présence  effective  des investisseurs  et  création  des emplois depuis  l’abolition  du sauf-conduit ? 

1 Oui 

2 Non 

Commentez 
	/___/

	65
	Quels  sont les  facteurs  à la  base  de la  diminution de l’espérance  de  vie  de notre  population ?  
	

	66
	Que  pensez-vous  des conditions  de transport  en commun au Kasaï Oriental ?
	

	67
	L’intervention de l’Etat  en matière  des   catastrophes  est-elle efficace  au Kasaï Oriental ?

1 Oui 

2 Non 

Que proposez-vous 
	/___/

	68
	Le  gouvernement  provincial  a  décrété  l’agriculture « priorité  des priorités » que  proposez-vous pour plus  de chance  du  succès  de  cette  mesure ?
	

	69
	Comment lutter  efficacement  contre le phénomène  enfant  de la rue ?
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� Les personnes que l’on appelle en langage courant « suicidaires » dans la ville de Mbujimayi sont des personnes habillées en tenues civiles mais qui commettent un certain nombre de dégâts soit dans les concessions minières, soit en dehors de ces concessions.





� Le terme «juridictions civiles» utilisé dans ce projet renvoie aux juridictions qui connaissent les faits purement civils et ceux commis par les civils par opposition aux juridictions militaires  qui connaissent les faits dont les hommes en uniforme et assimilés sont présumés auteurs.
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